
CARTE D’IDENTITE NATIONALE
PIECES A FOURNIR

PERSONNE MINEURE
Présence de l’enfant OBLIGATOIRE
Accompagné du représentant légal

 l’ancienne carte plastifiée

 livret de famille

 1 original de justificatif de domicile des parents datant de moins
de 3 mois (facture EDF, téléphone, déclaration de revenus…)

 2 photos d’identité de face, tête nue, récente et identiques, de
format     35 x 45 mm (photos photographe ou photomaton )

DANS CERTAINS CAS

 1 original de la copie INTÉGRALE de l’acte de naissance datant
de moins de 3 mois (à demander dans la commune du lieu de
naissance)

 passeport sécurisé (délivré après octobre 2006)

 original du jugement de divorce des parents

 justificatif de nationalité française

EN CAS DE PERTE OU DE VOL

 déclaration de perte ou de vol
 timbre fiscal à 25,00 € *
 acte de naissance ou livret de famille

* à se procurer dans un bureau de tabac ou au Trésor Public

CARTE D’IDENTITE NATIONALE
PIECES A FOURNIR

PERSONNE MAJEURE
Présence de l’intéressé OBLIGATOIRE

 l’ancienne carte cartonnée ou plastifiée

 livret de famille

 1 original de justificatif de domicile datant de moins de 3
mois(facture EDF, téléphone, déclaration de revenus…), au nom du
demandeur

Si vous habitez chez quelqu’un     : la personne doit vous remettre :

- un justificatif d’identité (copie CNI, permis de conduire…)

- une attestation d’hébergement sur l’honneur

- original de justificatif de domicile à son nom (de moins de 3 mois)

 2 photos d’identité de face, tête nue, récente et identiques, de format
35 x 45 mm ( photos photographe ou photomaton)

DANS CERTAINS CAS

 1 original de la copie INTÉGRALE de l’acte de naissance datant de
moins de 3 mois (à demander dans la commune du lieu de naissance)

 passeport sécurisé (délivré après octobre 2006)
 justificatif de nationalité française
 original du jugement de divorce

EN CAS DE PERTE OU DE VOL

 déclaration de perte ou de vol
 timbre fiscal à 25,00 € *
 acte de naissance ou livret de famille

* à se procurer dans un bureau de tabac ou au Trésor Public

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ                                TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ


